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Résultats des assemblées générales 
des syndicats membres de la 

Fédération des syndicats de l’enseignement (FSE)  
 

 Ententes de principe 

 Sectorielle Intersectorielle 
 FSE 

 

APL FSE APL 

Nombre total de membres : 57 302 2 175 57 302 2 175 

Nombre de membres présents 
aux assemblées : 

14 580 383 14 728 383 

Nombre de votes en faveur : 10 730  
(73,6 %) 

319  
(83 %) 

10 391 
(70,6 %) 

288  
(75,2 %) 

Nombre de votes contre : 3 705  
(25,4 %) 

63  
(16,4 %) 

4 192  
(28,5 %) 

95  
(24,8 %) 

Nombre d’abstention : 109  
(1 %) 

0  
(0 %) 

100  
(0,7 %) 

0  
(0 %) 

 

 L’entente de principe sectorielle est donc entérinée 

 Les négociateurs procéderont à l’écriture des textes de convention 

 Tous les moyens de pression sont donc levés 
 
Note :   Les résultats complets au niveau de la CSQ qui permettront d’entériner l’entente de 

principe intersectorielle seront connus à la réunion du Conseil général de négociation 
(CGN) de la CSQ, le 23 février 2016. 



CAPSULE EVB 
 

 
Saviez-vous que… des soucis pour un environnement sain combinés avec des vœux 
sincères pour une bonne année 2016 peuvent devenir des gestes concrets au 
quotidien? 
 
Un regroupement de gens passionnés et engagés, de profs attentionnés, de leaders 
écoles font plus que rêver d’un avenir viable. 
 
Ensemble, nous faisons la promotion des 4 valeurs EVB : écologie, pacifisme, solidarité 
et démocratie. 
 

Pour être reconnu comme établissement vert Brundtland, visitez le site 

ONSENGAGE.ORG 

 

 
 
Je m’appelle Natacha Sanson et je tente de réduire pour agir. 

 

LESS IS MORE 
 
Cette année, je représente l’APL lors des rassemblements du réseau EVB-CSQ 
provincial (national). 

 
En plus d’enseigner l’anglais langue seconde au primaire, j’œuvre pour garder la place 
de la nature dans mon quotidien et dans la vie des enfants qui m’entourent. 
 
Si vous êtes interpellés, écrivez-moi au chatsanson@gmail.com. 
 
Au plaisir d’échanger plus longuement lors du Bureau des délégués de février.  

mailto:chatsanson@gmail.com
http://evb.csq.qc.net/


 



 

Multiplication des frais 
accessoires de santé 
La mise en péril du 

système public de santé 

 

La facturation de frais reliés aux services médicaux assurés par l’État est interdite par 
la Loi canadienne sur la santé. Or, entre 100 et 200 millions de dollars sont réclamés 
annuellement aux patientes et patients québécois pour avoir accès à des soins 
médicaux. Une situation illégale qui met en péril le principe d’accessibilité de notre 
système public de santé. 

Comment en sommes-nous arrivés là ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cliquez ici ou taper cette adresse 
http://www.lacsq.org/fileadmin/user_upload/csq/documents/d
ocumentation/sante/Frais_accessoires/Sante_FraisAccessoir
es_FR_WEB.pdf 

 
 

http://www.lacsq.org/fileadmin/user_upload/csq/documents/documentation/sante/Frais_accessoires/Sante_FraisAccessoires_FR_WEB.pdf

